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Le 7 mars 2005



PAR : TÉLÉCOPIEUR, COURRIEL ET POSTE

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 
Régie de l'énergie
Tour de la Bourse

Case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS



- Demande d’approbation du plan d’approvisionnement


2005-2014 du Distributeur –


DOSSIER RÉGIE : R-3550-2004


Notre dossier : 10,147/S


______________________________________________________

Me Dubois,

La présente fait suite à la vôtre du 1er mars 2005 par laquelle vous demandez aux participants de lui indiquer par écrit les moyens préliminaires qu’ils entendent soulever dans la cause mentionnée en rubrique, la jurisprudence qu’ils entendent citer ainsi que le temps d’audience dont ils estiment avoir besoin pour présenter le tout.

En réponse à ces questions, l’Union des consommateurs prévoit demander à la Régie : 
1) 
Qu’elle rende publics les renseignements et documents demandés à la question 1.1 de la demande de renseignements no 1 de la Régie (HQD-5, Document 1, page 3 de 14) concernant les critères de fiabilité en puissance à moins d’une démonstration adéquate du caractère confidentiel des renseignements et documents demandés ou que l’intérêt public requiert un traitement confidentiel de ces informations. L’Union des consommateurs estime cette information nécessaire pour pouvoir éclairer adéquatement la Régie.

Les réponses aux questions 37.1 et 37.2 de l’UC (HQD-5, Doc. 10, page 58) ne sont pas adéquates à cet égard. 

Hydro-Québec doit suivre la procédure indiquée dans la décision D-2005-22.
Advenant le dépôt d’une preuve à l’appui de la demande de traitement confidentiel, l’Union des consommateurs désire se réserver le droit de  commenter cette preuve.

Pour défendre ce point, l’Union des consommateurs désire invoquer les décisions D-2002-56, D-2002-169, D-2003-122, et D-2005-22 de la Régie. 

2) 
Qu’elle ordonne à Hydro-Québec de répondre à la question 16 de l’Union des consommateurs concernant les critères de fiabilité en puissance. L’Union des consommateurs estime cette information nécessaire pour pouvoir éclairer adéquatement la Régie.

À ce stade-ci de l’audience, l’UC ignore le motif exact pour lequel Hydro-Québec n’a pas répondu à sa question (le renvoi à la question 12 de la Régie ne répond pas à la question 16 telle que formulée par l’UC). 

S’il s’avère qu’il s’agit d’un motif relié à la confidentialité des informations, l’UC réitère que la démonstration doit être faite par le Distributeur de la nécessité d’un tel traitement conformément aux décisions mentionnées précédemment.  Hydro-Québec doit suivre la procédure indiquée dans la décision D-2005-22.
Advenant le dépôt d’une preuve à l’appui de la demande de traitement confidentiel, l’Union des consommateurs désire se réserver le droit de commenter cette preuve.

3) 
L’UC désire également commenter le fait que le Distributeur invoque la confidentialité dans sa réponse à la question 5 du RNCREQ concernant les stocks énergétiques et ce, considérant les décisions mentionnées au point 1 ainsi que l’avis 2004-01.
Quant au temps requis pour présenter ses moyens préliminaires, l’Union des consommateurs l’estime à environ 30 minutes.

Nous espérons le tout conforme, et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

c.c. :
Mme Élisabeth Gibeau


M. Co Pham


Me Yves Fréchette


Les intervenants

